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AVEC LES GROSSES CHALEURS de cette année 2010 et qui ne sont apparemment pas 

prêtes de s’arrêter,   il devient évident que les mesures prévues par la loi canicule de 2005 

doivent s’appliquer à savoir : 

Mesures à appliquer par les employeurs 
 
Niveau 1 : veille saisonnière 
Vérifier que les adaptations techniques permettant de limiter les effets de la chaleur ont été 
mises en place. 
• Prévoir des sources d’eau potable fraîche à proximité des postes de travail et en 
quantité suffisante. 
• Vérifier que la ventilation des locaux de travail est correcte et conforme à la 
réglementation. 
• Prévoir des aides mécaniques à la manutention. 
• Surveiller la température ambiante. 
• Afficher dans un endroit accessible à tous les salariés le document établi par le médecin du 
travail. 
Niveau 2 : pré-alerte 
• Vérifier que les adaptations techniques permettant de limiter les effets de la chaleur ont 
été mises en place. plan canicule 2005 (extraits pour le milieu de travail) 
• Vérifier que des sources d’eau potable fraîche sont mises à la disposition des salariés à 
proximité des postes de travail et en quantité suffisante. 
• Vérifier que la ventilation des locaux de travail est correcte et conforme à la 
réglementation. 
• Fournir des aides mécaniques à la manutention 
• Prévoir des pauses régulières 
• Surveiller la température ambiante. 
• Informer tous les travailleurs des risques, des moyens de prévention, des signes et 
symptômes du coup de chaleur (document établi par le médecin du travail notamment) 
• Informer les CHSCT et les institutions représentatives du personnel (et/ou les afficher 
visiblement) des recommandations à mettre en œuvre en cas d’exposition aux fortes 
chaleurs. 



 

SUD exige que lorsque la température dépasse les 30 degrés sous abri les différents 

Départements de notre usine mettent en place des pauses supplémentaires, par ailleurs la 

loi oblige l’employeur à toute mesure permettant d’éviter les coups de chaleur qui dans 

certains cas peuvent être mortels.  

La distribution d’eau doit se faire dès la prise de poste d’après-midi et être renouvelée 

dans la journée. Si besoin est une distribution matinale doit se faire. 

SUD appelle tous les Secrétaires de CHSCT  FO et CFE/CGC  (car ils se sont accaparés les 

secrétariats) a exiger la mise en place de pauses supplémentaires préventives qui seront 

opérationnelles à la prochaine vague de chaleur, mais aussi a exiger la mise en place d’eau 

fraiche à proximité des postes de travail. 

 

VOTE POUR LES CHSCT à défaut  d’accord unanime des organisations syndicales c’est le vote à la 

proportionnelle qui s’applique. 

OR contre toute attente le vote des salariés (ées) n’a pas été entendu et c’est une étrange coalition 

qui a vu le jour, les ennemis d’hier et les magouilleurs de toujours.  L’alliance FO, CFE/CGC , CFDT, 

et CGT historique  (et oui ) se sont accaparés du maximum de sièges CHSCT pour essayer d’affaiblir 

SUD. (exemple : CFDT 17% et 9 sièges CHSCT,   SUD 21% et 7 sièges CHSCT, bel exemple une fois de 

plus du respect du vote des salariés.) 

 

1ere ARNAQUE :  les salariés arrivés à la SOVAB n’ont pas eu l’avance qui était prévue pour couvrir 

leurs frais de déplacement en temps et en heure conformément à ce qui avait été promis par 

Renault Douai….alors pour l’hôtel c’était la galère XXL. SUD a dû rappeler à la Direction ses 

engagements, mais c’est vraiment porter aux salariés en déplacement un certain mépris. 

2éme ARNAQUE :  les salariés arrivés à MCA ne sont pas accueillis les bras ouverts, à la rigueur ils 

seraient plutôt les malvenus. En effet dès le 2 juillet, soit moins de 15 jours après leur 

arrivée…plusieurs d’entre eux sont rentrés à Douai, quels sont les vrais motifs ? 

EN CLAIR si la Direction de Douai et celle de MCA s’étaient mises de connivence pour accueillir des 

salariés de Douai,  en les dégoûtant du déplacement  et en essayant de transformer ces salariés qui 

ne se laissent pas faire, en moutons bêtes et disciplinés, et bien.....C'est raté !!! 

 

 


